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FÉVRIER 2024 

BIM 
Bulletin d’infos municipal

MÉDIATHÈQUE DE COAT-MÉAL : 
La médiathèque est ouverte le 
mardi soir de 16h30 à 19h00 - le 
mercredi matin de 10h00 à 
12h00 et le dimanche de 10h30 
à 12h30. 
 

L’ÉCOLE PARRAINE UNE BOUÉE SCIENTIFIQUE : 
 

 
 
 
 
 
  
  

RETOUR SUR LA CÉRÉMONIE DES VOEUX : 
 

 
 

RECEVEZ LE BIM PAR MAIL !  
Vous souhaitez recevoir la ver-
sion numérique du BIM par 
email, faîtes votre demande à  
mairie@coat-meal.bzh 

CONCERT :  
L'APE de l'école organise un 
concert pour enfant le samedi 
17 février. 
 
 
 

Vincent Guillou et Sébastien Père, de Météo France, ont expliqué la 
météo aux élèves de CM2, de Marie-Christine Penven. La classe par-
raine une bouée dérivante, qui porte le nom de la commune. Cette 
bouée embarquera à Brest sur le navire océanographique Thalassa. 
Courant mars, elle sera larguée par une équipe de scientifiques dans le 
golfe de Guinée. Via Internet, les élèves vont pouvoir suivre son par-
cours et ainsi travailler sur des notions scientifiques. Ils effectueront no-
tamment de petites expériences pour comprendre le rôle de la tempé-
rature, de la salinité… 
 
 
 
 
 
  
  

Samedi 6 janvier 2024, lors de la cérémonie des vœux, le maire Martial 
Clavier a honoré trois agentes municipales.  
Cécile Jaumouillé, agente communale depuis 2002, est agente d’ac-
cueil périscolaire et Atsem. Elle travaille à l’école depuis 1997.  
Katy Martin, après avoir travaillé dans des communautés de com-
munes, officie en tant que directrice générale des services, à la mairie 
de Coat-Méal. Toutes deux ont reçu la médaille départementale, 
échelon argent, pour vingt ans d’activité.  
Véronique Pronost est employée par la mairie depuis 2004 en tant 
qu’agente de restauration scolaire et d’accueil périscolaire à mi-
temps. 
 

OPÉRATION ARGENT DE 
POCHE : 
 L’opération « argent de 
 poche » est reconduite 
pendant les vacances de fé-
vrier. Il s’agit d’effectuer de pe-
tits travaux sur la commune 
(désherbage, peinture, net-
toyage…).  
Peuvent s’y inscrire les jeunes 
âgés de15, 16 ou 17 ans, pour 
2 demi-journées de travail, le 
lundi 26 et mardi 27 février, de 
9H à 12H, rémunérées à hau-
teur de 15 € la demi-journée. 
Renseignements et inscriptions 
en mairie. 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCUEIL DE LA MAIRIE :  
 

Du lundi au vendredi :  
8 H 00 / 12 H 30 / 13 H 15 / 17 H 30 
1er samedi de chaque mois : 9 H / 12 H 
 
 

Tel. : 02 98 84 58 32  
Courriel : mairie@coat-meal.bzh 
Site Internet : www.coat-meal.fr 
 
 
 
 
  

PERMANENCE DES ÉLUS :  
 

Martial CLAVIER, Maire : Sur RDV 
Éline MICHOT, Adjointe au pôle enfance / social : Sur RDV  
Michel BELLAZREG, Adjoint Travaux, cadre de vie et sécurité routière : Sur RDV. 
 
JOURNÉE DU CITOYEN : 
 

Les jeunes nés en février 2008 doivent se faire recenser dès leurs 16 ans. Actuellement, privilégiez 
l’inscription par Internet sur le site :  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054   
 
URBANISME : 

 

         Documents téléchargeables sur : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml 
Le     Le PLUi est consultable à l’adresse : https://www.paysdesabers.bzh/services-et-demarches/habitat-et-

urbanisme/plui/ 
 

Accord suite à déclaration préalable de travaux : 
 

- BRETON Armand - 7 rue de Cornouaille - Clôture 
 

ÉTAT CIVIL : 
 

Naissances : 
 

MARC Clémence, née le 15/01/2024 
 

Décès : 
 

CASTEL André, décédé le 20/01/2024 
 

MÉDIATHÈQUE COAT-MÉAL : 
 

Depuis le 01 janvier, les tarifs de la médiathèque et de 
l'ensemble du réseau des bibliothèques An-hentig 
(Coat-Méal, Lanrivoaré, Milizac-Guipronvel, Plouguin) 
ont évolué : 
 

Gratuit pour les enfants inscrits seuls (adulte non-em-
prunteur) et pour les jeunes adultes jusqu'à 24 ans 
10€/an pour les foyers avec au moins un adulte em-
prunteur et pour avoir accès aux jeux de la ludo-
thèque. 
 
 

 

COUPURE DE COURANT POUR TRAVAUX : 
 

Pour répondre aux besoins de sa clientèle, Enedis a prévu de réaliser sur le réseau de distribution des 
travaux qui entraîneront une ou plusieurs coupures d’électricité. 
Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, nous vous recommandons de les débrancher avant 
l'heure de début de coupure indiquée, et de ne les rebrancher qu’une fois le courant rétabli. 

Pendant la coupure pour suivre son évolution et connaître l’heure approximative de rétablissement 
du courant, vous pouvez consulter notre site enedis.fr en flashant le QR CODE en bas de page. 

Toutefois l’alimentation pourra être rétablie à tout moment avant la fin de la plage indiquée. 

Horaires des coupures : 
Jeudi 8 février 2024, de 09h00 à 12h00, Quartiers ou lieux-dits : KERBRAT JUSTISSOU 
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INSTALLATION D’UN COMPOSTEUR À COAT-MÉAL : 
 
 Mercredi 24 janvier, avait lieu à Coat-
Méal, l’inauguration d’un composteur 
collectif installé par La communauté de 
communes du Pays des Abers.  
Celui-ci est installé sur le parking de 
l’école. Des habitants se sont retrouvés 
autour d’un temps d’échange convivial 
en présence de Christine Chevalier, vice-
présidente du Pays des Abers et d’Hugues 
Delattre, maître composteur-pailleur. 
 

les habitants peuvent venir récupérer 
gratuitement à la mairie un bio seau pour 
collecter leurs déchets de cuisine et un 
guide de compostage. 
 

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE : 
 

Les cours ont lieu tous les mardis de 14h 
à 17h et peuvent être individuels ou en 
groupe. 
 

Pour prendre un RDV :  
 

Contactez la mairie de votre commune 
en indiquant quelle(s) séance(s) vous 
intéresse(nt). Veuillez indiquer si vous 
souhaitez être seul ou en groupe.  
 

Sophia vous recontactera pour vous 
proposer un RDV. Attention il faut un mi-
nimum de 3 personnes pour les ateliers 
de groupes.  
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LE PAYS DES ABERS VOUS INFORME 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASTREINTE EAU ET ASSAINISSEMENT PAYS DES ABERS : 
 

Pour toute intervention technique dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, vous pouvez 
appeler le numéro suivant 06 08 41 49 75 pour une urgence en dehors des heures d’ouverture du 
service d'accueil au public (le soir dès 17h30 et le week-end).  
 
COLLECTE DE DÉCHETS MÉNAGERS : 
 

 
 

DÉCHÈTERIES :  https://www.paysdesabers.bzh/services-et-demarches/gestion-des-dechets/decheteries/ 
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RECYCLERIE MOBILE : 
  

 

DÉFI JARDIN ZÉRO DÉCHET : 
 

 Le défi jardin zéro déchet débute très prochai-
nement dans le Finistère ! 
 
Vous avez un jardin et vous habitez sur le Pays 
des Abers ? 
 
Pendant 8 mois, de mars à octobre 2024, parti-
cipez au défi jardin zéro déchet pour apprendre 
différentes techniques de jardinage au naturel 
afin de diminuer le temps passé à entretenir 
votre jardin et éviter les trajets en déchèterie.  
 
𝗜𝗻𝗳𝗼𝘀 𝗽𝗿𝗮𝘁𝗶𝗾𝘂𝗲𝘀 : 
 

Candidature du 16 janvier au 29 février 2024 
Pour candidater : https://www.paysdesa-
bers.bzh/.../le-defi-jardin-zero-dechet/ 

ATELIERS ZÉRO DÉCHET : 
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ABERS TOURISME : 
 

Sortie initiation à la photo sur l’estran : 
Vous aimez la photographie, cette animation est faite pour vous. Accompagné par Dominique, vous 
irez dans un lieu magique et vous apprendrez le Béaba de la photographie. Pas besoin d'être un expert 
de la photo, d'avoir du matériel sophistiqué, venez avec votre appareil photo, même votre smartphone 
convient ! Les participants sont libres d'envoyer un pique-nique. Prévoir des vêtements chauds et de 
pluie, des bottes pour le passage dans l'eau de mer. 
Lieu : Porz Krac'h - Porz Krac'h, à Plouguerneau 
Date et heure : 12/02/2024 - 11:00 - 15:00 
Réservation obligatoire à l'office de tourisme du Pays des Abers ou sur notre site internet www.abers-
tourisme.com   

Balade guidée nocturne :  
Balade nocturne immersive à Plouguerneau sur le GR34 d'1h45 à 2h (en 4km aller-retour) autour de l'his-
toire de l'île Vierge et Wrac'h, des phares, de la signalisation maritime et du paysage. (Re)découverte 
du patrimoine du territoire sous les lumières de la signalisation maritime de la côte du Pays des Abers. 
Réservation obligatoire à l'office de tourisme du Pays des Abers ou sur notre site internet www.abers-
tourisme.com 
Dates : 19/02/2024 à 18h au départ de la Pointe du Kastell Ac'h à Plouguerneau   

Jeu de piste guidé à Plouguerneau : 
« Mais qui a volé le bateau du cousin de Lannig Buissonnier ? » Grâce à ce jeu de piste guidé, vous allez 
découvrir le port du Koréjou de Plouguerneau et ses environs de manière ludique et conviviale ! Formez 
votre équipe et réservez : vous avez rendez-vous avec votre guide qui va vous confier une mission. C'est 
parti ! 
Lieu : Lieu-dit Koréjou - Tables de pique-nique à l'entrée du port 
Date et heure : 21/02/2024 - 14:00 - 16:00 
Réservation obligatoire à l'office de tourisme du Pays des Abers ou 02 98 04 05 43 

ÉNERGIES RENOUVELABLES, CONSULTATION PUBLIQUE : 
 

 La loi relative à l’Accélération de la Production des Energies Re-
nouvelables (APER) du 10 mars 2023 prévoit que les communes 
définissent, sur délibération du conseil municipal, après consul-
tation du public, des Zones d’Accélération pour la production 
d’Énergies Renouvelables (ZAER). 
Cette loi vise à impulser une dynamique de production d’éner-
gies renouvelables sur les territoires, en premier lieu en présen-
tant le potentiel du territoire puis en facilitant la réalisation de 
projets sur des secteurs identifiés par le territoire. 
Ces zones peuvent concerner toutes les énergies renouvelables 
: le photovoltaïque, le solaire thermique, l’éolien, le biogaz, la 
géothermie, etc. Elles peuvent porter sur tous les types de fon-
cier, public comme privé. Ce ne sont pas des zones de projets 
systématiques. Ce sont des zones au sein desquelles la com-
mune et le territoire voient de manière favorable l’implantation 
d’un projet d’énergie renouvelable. 
Les élu.e.s des communes du Pays des Abers ont souhaité mener 
une consultation mutualisée portant sur les zones d’accélération 
des 13 communes membres de la communauté de communes. 
Cette consultation se déroule du jeudi 18 janvier 2024 au di-
manche 18 février 2024 inclus.  
 

Cette consultation a pour objectif de permettre à l’ensemble des acteurs du territoire (habitants, entre-
prises, membres d’associations, …) de prendre connaissance des documents et de transmettre leurs ob-
servations. 
 

Chacun peut prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions sur registre 
papier ou numérique, pendant toute la durée de la consultation.  
 

Toute contribution transmise après la clôture de la consultation ne pourra être prise en considération. 
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VIE ASSOCIATIVE – COAT-MÉAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

KIG HA FARZ, ASCM : 
 

 
DIMANCHE 6 MARS 2016

DIMANCHE 3 MARS 2024

À partir de 12 H 30, à la salle polyvalente de Coat-Méal

KIG HA FARZ
TARIF SUR PLACE TARIF À EMPORTER

Adultes : 13 €
Enfants de 6 à 12 ans : 7 €

Enfants de moins de 6 ans : Gratuit

Dessert et café compris (boissons non comprises)

12 € la part (tarif unique)

Inscription souhaitée pour le 16 FÉVRIER
Après cette date, aucune commande ne sera prise en compte,

● Au bourg, dans les commerces « AD’Coat , Le Galaad  » .
● Mairie

Pour tout renseignement, contacter : LE QUELLEC DANIEL 0619648661

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TALON D’INSCRIPTION

Nom : ………………………………...... Prénom : …………………………………...

Règlement à la réservation par chèque à l’ordre de l’ASCM

NOMBRE PRIX TOTAL

Adultes 13 €

Enfants de 6 à 12 ans 7 €

Enfants de - de 6 ans Gratuit

Plat à emporter

Prévoir 3 récipients
12 €

TOTAL

VIDE-GRENIER : 
 

 

MAM LE TIPI DES TOUPETI : 
 

 
COMITÉ DE JUMELAGE COAT-MÉAL : 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASCM : COLLECTE DE JOURNAUX : 
 

Si vous voulez vous débarrasser de vos jour-
naux, une collecte est organisée le premier 
samedi de chaque mois de 11 H à 11 H 45, 
place de Rohan. 
Un ramassage à domicile est possible.  
Tél. au 02 98 84 51 77 ou 02 98 84 57 59. 
 

PERMANENCES DU CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
 

M. Raymond THOMAS, conciliateur de justice, assure une permanence tous les lundis des semaines 
impaires de 13 heures à 17 heures, uniquement sur rendez-vous à l'Espace France Service de PLABEN-
NEC (Espace Louis Coz 16, rue Pierre Jestin 29860 PLABENNEC). 
 

Vous pouvez lui transmettre votre demande par mail :  raymond.thomas@conciliateurdejustice.fr ou 
en renseignant le questionnaire proposé sur internet en cliquant sur le lien ci-dessous : 
https://www.conciliateursdefrance.fr/?perm=11545. 
 

Dès le 1er octobre 2023, les usagers devront tenter une solution amiable de leur litige portant sur des 
sommes inférieures à 5000 € avant de saisir le tribunal judiciaire. 

COLLECTE DE LIVRES ET MAGAZINES : 
 

L'association AMB (Amitié Madagascar Bretagne) 
amitiémadagascarbretagne@orange.fr collecte 
les livres bibliothèques, encyclopédies, magazines, 
pour le recyclage. Le dépôt se fera en parallèle 
avec la dépose des journaux pour l’ASCM. Le sa-
medi matin, de 10h30 à 11h45. (1er samedi du mois) 
Possibilité de passer à domicile. Contact 06 77 32 45 
03.   

SCOT, RÉUNIONS PUBLIQUES : 
 

 
APPRIVOISER LES ÉCRANS ET GRANDIR : 
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LES RESTOS DU CŒUR : 
 

La campagne d'hiver 2023-2024 des Restos du Coeur de Lannilis aura 
lieu du 20 novembre 2023 au 11 mars 2024.  
Les premières distributions auront lieu le mardi et le jeudi 2023 de 
13H45 à 16H00, toutes les semaines jusqu'à la fin de la campagne.  
Les inscriptions se feront de 9H 30 à 11H 30 tous les mardis et jeudis. Les 
personnes désirant bénéficier de l'aide des Restos du Coeur devront 
apporter tous les justificatifs de leurs charges de leurs ressources et de 
leur identité. 
Restos du Coeur de Lannilis, 2 Allée Verte, Tél 09 62 13 99 14 
 

ASP - RESPECTE DU LEON : FAMILLES ENDEUILLEES : 
 

Le GEFE, Groupe d'Entraide des Familles Endeuillées, est proposé par les ac-
compagnants bénévoles de l’ASP - Respecte du Léon afin de répondre aux 
besoins des personnes concernées de cheminer dans le processus de deuil. 
Avec le groupe en support, vous serez accueilli, respecté et écouté dans la 
confidentialité. 
La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le jeudi 15 février 2024 
Inscription à l’ASP-Respecte du Léon au : 06.04.09.57.99 

DON DU SANG : 
 

Le don de sang, c'est toute l’année ! 
Il est primordial que la mobilisation soit régulière afin de maintenir les réserves à un niveau stable. 
En effet les malades ont besoin de produits sanguins toute l'année. C'est bien parce que la durée de 
vie des produits sanguins est limitée qu'il faut une mobilisation constante : 42 jours pour les globules 
rouges et 7 jours pour les plaquettes. Chaque jour en France 10000 dons de sang sont nécessaires pour 
y répondre; ce chiffre s'élève à 600 en Bretagne. Une femme peut donner son sang 4 fois par an, un 
homme 6 fois. 
Pour se rendre sur un lieu de don, il suffit de prendre rendez-vous, même à la dernière minute, sur 
https.// dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte ou l'appli Don de sang. 
 
Les donneurs sont attendus à Bourg Blanc, le mercredi 28 février 2024 de 08h30 à 13h00 salle du temps 
libre. 
 
Merci d'avance pour votre générosité. 
 
 

SECOURS CATHOLIQUE DE PLABENNEC : 
 

Espace Louis Coz, 16 rue Pierre Jestin, Plabennec. 06 38 64 05 94 
Café convivial : les mardi 06 et 20 février de 14h15 à 16h15 
Vente solidaire :  le samedi 17 février 09h30 à 12h00 
  
La boutique solidaire est ouverte tous les mercredis de 13h30 à 17h00. 
 

SERVICE SOCIAL MARITIME : 
 

Pour prendre rendez-vous merci de contacter le bureau de Brest : 
• au 02 98 43 44 93,  
• ou par mail : brest@ssm-mer.fr 
• D’autres permanences ont également lieu, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

ALCOOL ASSISTANCE / PLOUVIEN PLOUDALMÉZEAU : 
 

Prochaine réunion mensuelle, Le vendredi 09 février à 20H30, Halle multifonctions à Ploudalmézeau 
 

Thème : Apprendre de ses erreurs 
 

Réunion ouverte à tous 
 

Renseignements : 06 71 02 81 29 
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TI AR VRO LEON : 
 

Baleadenn en natur 
Ti ar vro organise avec Kroaz-Hent une balade autour du bourg de Plouvien et de la chapelle Saint-
Jaoua le samedi 13 janvier 2024. Une occasion de prendre un bol d'air d'hiver pour bien démarrer 
l'année en breton. 
 Ouverts aux bretonnants de tous ages et de tous niveaux.  
Rendez-vous à 10h sur le parking de la salle polyvalente. Ur banne evit lidañ ar bloaz nevez a vo profet 
e fin an droiad. 

FEST AR FOLGOET – RECHERCHE D’ARTISANS CRÉATEURS : 
 

Chers artisans créateurs, 
 Le Comité d'animation Le Folgoët dans le cadre de l'organisation de sa Fest Art Folgoet du samedi 
29 juin prochain est à la recherche d'artisans créateurs.   

La Fest Art Folgoet est une manifestation qui propose des arts de rue, des fanfares, des structures 
gonflables, un spectacle de feu, un feu de joie...   

Les horaires pour ce marché sont de 14h00 à 19h00.   

Les stands proposés feront 3 mètres pour un tarif de 10€.   

Nous vous demandons d'être autonome en matériel, tables et chaises.   

Pour toutes informations complémentaires contactez le 0660663789 ou comiteanimationlefol-
goet@gmail.com 
 

ESCROQUERIE QUISHING : 
 

 

“La fin de vie, et si on en parlait avant ?”
Si on ne peut pas changer la vie, on peut changer le regard qu’on a sur elle

Salle Arvorik
1 Rue du Rétalaire à Lesneven

Vendredi 9 Février 2024 à 20h
Entrée gratuite

Sandra Meunier, fondatrice des Neztoiles, Neztoile Anabelle

Une conférence-spectacle à ne pas manquer
suivie d’un échange avec le public

Contact : Être-là ASP-Respecte du Léon (Accompagnement Soutien Présence)
                Tél : 06-04-09-57-99     Mail : aspduleon@orange.fr

L’ASP-Respecte du Léon vous convie à venir en discuter avec Sandra Meunier (Art-thérapeute en soins palliatifs)
et les bénévoles de l’association.

CONFÉRENCE : 
 

 

TENNIS DE TABLE GOUESNOU : 
 

Le club de Tennis de Table de Gouesnou organise son 7ème salon Vins et Saveurs les 17 et 18 février 
en présence de 52 producteurs qui se tiendra à la salle Gourmelon. 
L’entrée est gratuite 
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EMPLOI - FORMATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PORTES OUVERTES DU COLLEGE ST ANTOINE-LA SALLE DE LANNILIS : 
 

Le Collège St Antoine-La Salle de Lannilis ouvre ses portes le samedi 3 février 2024 de 9h00 à 13h. 
Visites guidées par des professeurs et des élèves. 
 

Nous proposons dès maintenant des visites individuelles du collège sur rendez-vous (notamment le 
mercredi de 9h00 à 12h00) en téléphonant au secrétariat au 02.98.04.00.37 ou par mail : secreta-
riat@collegesaintantoine.fr  . 

RECRUTEMENT – LE BISTROT DES MOULINS, TARIEC, PLOUVIEN : 
 

Dans le cadre de notre développement, nous recrutons : 
- 1 cuisinier(ère) 35h/semaine. Du mardi au samedi, 7h/14h30. (Poste à pouvoir le 12 mars) 
- 1 pizzaiolo 35h/semaine du mardi au samedi, courant juin. 
- 1 serveur(se) 18h/semaine 12h/15h30 du mardi au samedi, début juin. 

lebistrodesmoulins@orange.fr ou 02 98 04 02 89. 

RECRUTEMENT – EXPLOITATION MARAÎCHÈRE : 
 

Exploitation maraîchère (fraises), recherche saisonniers temps plein du lundi au vendredi, à partir de 
mi-février 2024 sur la commune de Plouvien et Bourg-Blanc.  
 

Postuler par mail : gedekerouvelin@gmail.com. 
 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES : LES PROCÉDURES DE DEMANDE DE PROCURATION SERONT ENTIE-
REMENT DÉMATERIALISÉES 
 

Les élections européennes se dérouleront, en France, le dimanche 9 juin 2024. Ces élections sont 
régies par des règles particulières. 
De plus, un décret paru fin décembre acte un certain nombre de nouveautés, notamment la dé-
matérialisation totale des demandes de procuration.  
 
Après une année 2023 sans élection, 2024 sera celle des élections des représentants au Parlement 
européen, qui se dérouleront le 9 juin (et le 8 juin en Polynésie française, en Guyane, en Guade-
loupe, en Martinique, à Saint-Barthélémy, à Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon). 
Depuis une loi de 2018, le mode de scrutin en France est, à nouveau, celui d’une seule circonscrip-
tion nationale. En effet, depuis qu’existent les élections européennes (1979), les États membres de 
l’Union sont libres d’organiser le scrutin soit dans le cadre d’une seule circonscription nationale, soit 
dans celui de circonscriptions régionales, ce qui a été le cas en France entre 2003 et 2018.  
 
Demande de procuration entièrement dématérialisée 
Pour ces élections européennes, l’État va pour la première fois tester une procédure de demande 
de procuration entièrement dématérialisée. Rappelons en effet que depuis 2021, il existe une télé-
procédure de demande de procuration, mais que celle-ci n’est que partielle : un électeur qui veut 
établir une procuration peut se rendre sur le site https://www.maprocuration.gouv.fr/ et y faire sa 
demande, à l’issue de laquelle un numéro de dossier lui est fourni. C’est là que s’arrête la dématé-
rialisation : l’électeur doit ensuite se rendre physiquement dans un commissariat ou une gendarme-
rie, muni de son numéro de dossier, pour y prouver son identité. Ce n’est qu’après cette procédure 
de vérification que la demande de procuration est automatiquement transmise à la commune 
d’inscription de l’électeur.  
 
Pour les seules élections européennes de juin prochain, une nouvelle étape va être franchie, 
puisque l’étape de vérification au commissariat ou en gendarmerie n’est plus impérative : si l’élec-
teur peut justifier de son identité en ligne, « à l’aide d’un moyen d’identification électronique fiable 
et certifié », il est alors dispensé de se rendre au commissariat ou en gendarmerie. La procuration 
sera directement établie par le ministère de l’Intérieur et transmise à la commune. 
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PETITES ANNONCES 
 
 
 
 
 

Audrey MAGUEUR, conseillère de la marque Tupperware, vous propose des réunions à domicile pour 
vous faire découvrir la marque et les produits. Contact : 06.46.33.50.07. 
 

COAT PLACO, Martial HAY, Plâtrier, plaquiste, jointoyeur, 1 rue du Garo, 29870 COAT-MÉAL, 06 70 44 
74 38, martial.hay@orange.fr 
 

ENT LE DREFF – terrassement, aménagement, arrachage de haie, évacua-
tion de terre,haies,gravats,etc..., passage de canalisations, évacuations 
eaux usées, eau, création réseau eau de pluie, livraison de cailloux, possibi-
lité enrobé, béton laver, création talus, préparation de cour, aménagement 
terrain régalage de terre, terrassement cabanon ,terrasse. DEVIS GRATUIT. 06 
71 73 96 48, 12 rue des douves, 29870 Coat-Méal,  
Ldtp29@outlook.fr 
 

Youlive immobilier, A vos côtés pour répondre à vos attentes immobilières : conseils, estimation, 
vente et/ou l'achat de votre bien. Anne-Françoise, 0681484292 -af.manach@youlive-immobilier.fr 
ou Liberty, 0646836257 – liberty.pean@youlive-immobilier.fr 
 

Gabriela NICOLAS, conseillère de la marque H2O at Home. 07 69 13 32 25 / adf-gabriela@outlook.fr 
/ Site web : https://h2office-h2o-at-home.net/website/gabriela 
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NUMÉRO D'APPEL 
D'URGENCE 
EUROPÉEN

15
SAMU 
SERVICE D'AIDE
MÉDICAL URGENT

17
GENDARMERIE
12 RUE DES 3
FRÈRES LE ROY -
PLABENNEC

18
SAPEUR -
POMPIERS

196
URGENCE
MARITIME

DÉFIBRILLATEUR
SITUÉS DEVANT 
LA MAIRIE ET AU
STADE DE FOOT

02 99 59 22 22
CENTRE 
ANTI-POISON DE
RENNES

114
NUMÉRO
D'URGENCE POUR
LES PERSONNES
SOURDES ET
MALENTENDANTES

3624
SOS MEDECINS

191
URGENCE
AERONAUTIQUE

06 73 33 13 63
Infirmières 
1 rue de l'Aber
Benoît - Coat-Méal

3237
PHARMACIE DE
GARDE

119
ENFANT EN
DANGER

197
ALERTE ATTENTAT
ENLÈVEMENT

3919
VIOLENCES
CONJUGALES

PHARMACIE 
8 PLACE SAINTE
BARBE 
BOURG-BLANC

02 98 04 02 65
ASSISTANTE
SOCIALE - CDAS    
 2 RUE MEZEEZAN 
 LANNILIS

3977
MALTRAITANCE
PERSONNES
ÂGÉES ET/OU
HANDICAPÉES

3624
SOS MEDECINS

115
HÉBERGEMENT
D'URGENCE

02 98 84 58 91

09 726 750 29
ELECTRICITE -
DÉPANNAGE
ENEDIS

06 08 41 49 75
ASTREINTE  CCPA
EAU 
ASSAINISSEMENT

02 98 40 41 34
CLINIQUE VÉTÉRINAIRE
DES ABERS - 19 RUE DU
MARÉCHAL LECLERC -
PLABENNEC

06 80 08 58 97
 CHENIL DE

TRÉGLONOU 
4 KERIOUNAN -
TRÉGLONOU

02 98 84 58 32

MAIRIE 
DE COAT-MÉAL


